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Téléphone : 04 66 21 75 82 
lemenhirdecourbessac@live.fr  

 L’Assemblée Générale Ordinaire se déroulera :  

Samedi 13 Février 2010 à 9heures 30 à la Mairie annexe 

de Courbessac.  

L’ordre du jour sera le suivant : 
  � Rapport moral, 

  � Rapport financier, 

  � Renouvellement des Membres du Conseil 

d’Administration, 

  � Perspectives 2010, 

  � Questions diverses. 
La séance  se clôturera par un moment de convivialité au-

tour d’un apéritif. 
 

Les personnes qui souhaitent se présenter au Conseil d’Ad-

ministration adresseront leur candidature, par écrit, au-

près du Président jusqu’au 5 Février 2010 :  
 

Bruno FADAT 

10 rue David Fontanges 

    30000 Nîmes  
 

 

 La cotisation pour l’année 2010 restera inchangée et 

s’élèvera à 5 €, vous pouvez, dès à présent envoyer votre 
adhésion au Président. 

D.F. 
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EDITORIAL 
 

    … «  on peut faire quelque chose de beau avec les 
pierres qui entravent notre chemin … » 
                    (GOETHE )                                                                     
 
                                 Depuis plus de dix ans, notre as-
sociation, avec le concours des services techniques 
de la Ville, des chantiers d’insertion ou internationaux 
de Jeunes, illustre brillamment cette citation ! 
                                 L’année 2010 verra sans doute la 
mise en valeur d’autres constructions pour lesquelles 
nous ne  manquerons certainement  pas de vous in-
terroger  sur leur origine et  leur utilisation, comme par 
exemple la tour N°3 ou le bâti effondré qui serait peut-
être une glacière… 
                                  Si, quelquefois les pierres sur 
notre chemin nous paraissent un peu lourdes, votre 
soutien nous permet de continuer. Au seuil de la nou-
velle année nous espérons que certains d’entre vous 
prendront la résolution de nous rejoindre au sein  du 
Conseil d’Administration du Menhir. Quelles que 
soient vos compétences ou vos envies, la richesse ex-
ceptionnelle du patrimoine Courbessadier vous per-
mettra de les mettre au service de sa sauvegarde. 
 
                                  J’espère que nous nous retrou-
verons en 2010 encore plus nombreux et motivés, et 
je vous souhaite de passer de bonnes fêtes de fin 
d’année. 
 
                                                                                                              
     Bruno Fadat 



 «La garrigue  n’est pas une pou-
belle !» 
  s’est  exclamée, indignée, 
cette petite fille qui, en compagnie 
de sa maman et de sa sœur, ramas-
sait emballages divers et autres dé-
tritus «oubliés» en bordure de la 
route de Poulx. 
 En effet, le samedi 14 no-
vembre, le MENHIR était invité à 
participer au traditionnel  «nettoyage 
d’automne». Six membres de notre 
association et cette maman avec 
ses 2 fillettes ont arpenté les espa-
ces susceptibles d’attirer les dépôts 
clandestins de déchets en tous gen-
res … En 2 heures de nombreux 
grands sacs poubelles et plusieurs 
r e m o r q u e s  p o u r  l e s 
«encombrants»  abandonnés furent  
confiés aux bennes  qui station-
naient sur la place Villevieille. 
 N’oublions pas que le E du 
sigle MENHIR est celui d’un ENVI-
RONNEMENT que nous avons pour 
objectif de protéger. Il est important 
de transmettre ce message de res-
pect de la nature aux jeunes généra-
tions … Bien sûr,  il n’est pas agréa-
ble de ramasser les «oublis» des 
autres et c’est parfois décourageant 
de constater qu’on en retrouve quel-
ques temps après aux mêmes en-
droits… 
 Cependant, nous saluons 
une démarche porteuse d’espoir : 
nous savons que dans le cadre de 
leurs sorties les jeunes élèves des 
écoles de Courbessac, se font un 
devoir de ramasser les divers petits 
détritus qu’ils rencontrent  en chemin 

et l’on comprend pourquoi notre pe-
tite écologiste s’est indignée de cons-
tater qu’il y en avait encore et en-
core... 
   E.M. Goudet 
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Chantier International de 

jeunes bénévoles 
  

  
D’ores et déjà, nous pouvons annon-
cer l’arrivée du prochain chantier in-
ternational de jeunes bénévoles, le-
quel, selon nos informations, de-
vrait  être rajeuni avec des jeunes 
allant de 16 à 18 ans. 
  Ce chantier se déroulera  du 
07 au 21 juillet 2010.  Sa mission au-
ra pour cadre la restauration  d’un 
ouvrage situé au nord  de la monta-
gne, dans le prolongement des si-
p h o n s  p r è s  d e s  o l i v i e r s 
«ambassadeurs» chers à nos amis 
de l’association ACCION. 
 Ouvrage que nous appelle-
rons : "la glacière". Cette réserve de 
notre part à l’égard de la  na-
ture  de  cette construction est justi-
fiée par le manque d’éléments dont 
nous disposons à l’heure actuelle. 
T o u t e f o i s ,  c e r t a i n s  i n d i -
ces, démontrent que nous touchons  
au but. En outre, nous invitons toute 
personne possédant des informa-
tions sur ce type de «bâti» à se mani-
fester auprès de l’association. 
 
    Serge Royer 

Un bien triste anniversaire : 
 

 Le 16 Décembre 2008 le 
pont ancien situé au Mas de Bonnet 
s’écroulait. Notre association sou-
haite qu’il soit reconstruit, ce qui 
semble faire l’unanimité auprès de 
nos partenaires (élus, services tech-
niques, comité et conseil de quar-
tier). Un projet à suivre … 
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Le Maset 

 

Aujourd’hui je ne retrouve pas notre  
terroir 
Ce joli nid du maset d’antan. 
Je cherche l’amandier, les cyprès,  
peuchère ! 
Du clapier de pierres de mon  
grand père, 
Je vois des maisons débordant du vide, 
Les balcons fleuris, un joli seuil. 
Je ne manque rien et dans le lointain 
Se dressent en long de belles maisons, 
Que sont devenues nos capitelles ! 
Où les rachalans vivaient dans l’amour, 
Chantant au soleil, admirant les étoiles 
Libres prenant goût à leur travail, 
Et finissant leur jour. 

 
 George Martin Majoral du Félibre  
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Brèves … 

 Le Conseil municipal de la 
Ville de Nîmes, par délibération en 
date du 3/10/2009, a approuvé la 
convention de partenariat avec notre 
association pour poursuivre les ac-
tions de mise en valeur  du domaine 
d’Escattes. Cette convention est éta-
blie pour une durée de trois ans. Ce-
la nous permet dans les réunions 
telles que le groupe de pilotage de 
faire remonter nos observations au-
près des Services Techniques de la 
Ville sur l’aménagement du Do-
maine.  
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Vue amont du pont 

«la glacière» ? 
Photo prise par Eléonore Aussel vers 1942  


